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Enjeux des processus

Poids des processus de l’académie

• Dépenses de rémunération : 5 001 360 000€
� 96 %

• Autres dépenses (HT2) : 204 108 000€
� 4%

3



Organisation académique - la gouvernance

COPIL

COMITE 
OPERATIONNEL

Services 
gestionnaires T2

référents internes

Services 
gestionnaires HT2

référents internes

Définition de la stratégie 
académique

Déclinaison et mise en 
œuvre de la feuille de 
route et suivi du 
dispositif.

Référent promoteur
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Réseau académique

Responsable 
académique, 

RT T2 : CAP
RT HT2 : Chef DAF
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Périmètre et conditions de l’audit de la Cour des 
comptes

• La Cour s’est attachée à vérifier

• Le dispositif de gouvernance et de pilotage du CIC

• Le processus des rémunérations en choisissant la population
gérée la plus représentative à savoir les personnels enseignants
du 2nd degré public
�DPE du rectorat de Versailles :

�38 000 personnels enseignants, d’éducation et d’orientation gérés,
�135 gestionnaires,
�9 bureaux de gestion administrative et de la paye.
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Périmètre et conditions de l’audit de la Cour des 
comptes

• Le cabinet d’audit s’est chargé d’analyser le dispositif 
général à partir de 

• La mise en œuvre des RCIC,

• La mise en œuvre de dispositifs complémentaires locaux,

• La réalisation de tests de cheminement et de tests sur les contrôles 
clés pour apprécier l’efficacité du CI

• La réalisation de tests de régularité (éligibilité, exactitude, 
incompatibilité)
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Recommandations de la Cour

• La Cour reconnaît un bon niveau de mise en œuvre avec 
toutefois une faiblesse de l’appareillage stratégique et sur 
le dispositif de reporting
• 11 recommandations à l’académie portant sur 4 grands 

domaines.
�3 en matière de gouvernance, pilotage et animation du dispositif
�1 concernant le plan d’action académique et la documentation 

stratégique du dispositif
�4 en matière de déploiement du dispositif dans l’académie
�3 en matière de reporting sur l’effectivité et sur l’efficacité du dispositif

• 8 recommandations spécifiques au titre 2 
le dispositif en place, les procédures et modes opératoires, les dispositifs 
de contrôle, l’appréciation de la mise en œuvre des AMR au travers de la 
documentation 
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La situation dans l’académie de Versailles
Gouvernance, animation, pilotage

Recommandations de la Cour

Renforcer les structures de 
pilotage, les réunir plus 
régulièrement

Une identification claire des 
référents

Mettre en place un dossier 
permanent du CIC académique

Actions mises en place en 2015

� Installation du Comité opérationnel 
(Chefs de division et réf CIC au sein de 
chaque service)
Réuni alternativement sur le T2 et le 
HT2 (1 fois par trimestre)
Le COPIL doit se réunir quant à lui 2 
fois par an.

� Annuaire des référents actualisé et 
publié. Un atelier spécifique consacré 
au rôle des référents à l’occasion du 
séminaire académique.

� Espace dédié sur le portail intranet de 
l’académie 
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Présentation de l’espace collaboratif
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La situation dans l’académie de Versailles
Plan d’action académique et documentation stratégique

Recommandations de la Cour

Élaborer la documentation 
stratégique du CIC académique 
: référentiel organisationnel et 
plan d’action *

Actions mises en place en 2015

� Le plan d’action pluriannuel élaboré 
et validé par le COPIL en 2015
Décrit l’état des lieux, les objectifs et 
les moyens de mise en œuvre.

� Le référentiel organisationnel n’a pas 
été finalisé à ce jour.
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La situation dans l’académie de Versailles
Le déploiement du dispositif

Recommandations de la Cour

Structurer une documentation
foisonnante en engageant un
travail d’appropriation des RCIC

Établir des plans de contrôle
formalisés

Mettre en place un tableau de 
suivi consolidé du déploiement 
des AMR
Finaliser le déploiement des 
AMR *

Actions mises en place en 2015
� Des ateliers associant des cadres, 

des référents, coordonnateurs paye 
et gestionnaires ont favorisé 
l'appropriation des RCIC

� Plusieurs étapes
� Phase d’échanges en ateliers,
� Construction d’outils : modèles de

grille + requêtes,
� Présenté au comité opérationnel

� À noter que l’organisation 
académique de l’utilisation de G2P 
implique un tableau intermédiaire 
pour le suivi des AMR par chaque 
structure, complété d’AMR locales.
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Le dispositif de reporting sur l’effectivité des 
contrôles

Recommandations de la Cour

Mettre en place un reporting sur
l’effectivité des actions de
contrôle, fondé sur les plans de
contrôle *

Généraliser progressivement
l’utilisation de la grille EMR *

Concevoir et mettre en œuvre
un dispositif de reporting sur
l’efficacité des actions de
contrôle interne, avec l’appui de
l’administration centrale du
ministère *

Actions mises en place en 2015

� L'EMR a été réalisée en 2015 pour
le service de gestion des
personnels enseignants publics du
2nd degré

15

* Les cinq recommandations communes aux académies auditées la même année



La situation dans l’académie de Versailles

• Les outils du CIC dans l’académie sur le T2
• Finaliser le déploiement des AMR
• Formaliser les fiches/guides de procédures sur un modèle

unique et les compléter des modes opératoires de contrôles,
compléter la documentation

• Renforcer le suivi des contrôles effectués et le reporting sur le
résultat des contrôles

� Formalisation et documentation des actions de contr ôle 
mises en œuvre aussi bien que du pilotage

� Reporting sur l’efficacité des actions de CIC
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Les évolutions depuis l’audit
• L’audit a notamment

• mis en évidence les responsabilités des gestionnaires, le rôle de
supervision du chef de bureau ou service en matière de
rémunération,

• précipité la réflexion sur la formalisation de plans de contrôles
• permis de s’interroger sur la prise de poste des nouveaux

gestionnaires et sur la formation continue des personnels

• L’académie a
• finalisé et formalisé son PAA et son suivi
• mis en place des ateliers de diagnostics et d’échanges sur les

pratiques, un séminaire académique
• proposé aux opérationnels des outils pour faciliter et formaliser les

contrôles de supervision et une formation au CIC
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Objectifs 2017
• Tenir la fréquence des réunions du comité opérationnel

• Malgré des avancées dans l’acculturation de la
démarche, elle n’est pas totalement intégrée

� atteindre l’ensemble des gestionnaires

• Répondre aux attentes des services par
• des outils au plus près des besoins des services,
• un accompagnement plus « pratique » (requêtes),
• l’harmonisation et le partage des pratiques, encore perfectible.
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Merci de votre attention.
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